
CONSEIL MUNICIPAL DU 4 Avril 2024

79X24

REPRISE ANTICIP  É  E DU RÉSULTAT PROVISOIRE 2023  
AU BUDGET PRIMITIF 2024 -

BUDGET PRINCIPAL DES PENNES-MIRABEAU

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L.2311-5 et R.2311-13,
autorisant de procéder à la reprise anticipée des résultats, lorsque le compte administratif n’a
pas été voté avant celui du budget primitif. Il ne peut y avoir de reprise partielle.
L’affectation en réserve au compte 1068 reste une prévision jusqu’à  la  production de la
délibération  d’affectation  du  résultat  définitive  intervenant  après  le  vote  du  compte
administratif. 
La  reprise  anticipée  est  justifiée  par  une  fiche  de  calcul  du  résultat  prévisionnel
accompagnée d’une balance et d’un tableau des résultats de l’exécution du budget, ainsi
que de l’état des restes à réaliser au 31 décembre (documents annexés à la délibération). 

Vu,  l’arrêté  du  21  décembre  2023  relatif  à  l'instruction  budgétaire  et  comptable  M57
applicable aux communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux à
caractère administratif, 

Vu, la délibération n°49x24 du 29 février 2024, relative aux orientations budgétaires pour
2024 ; 

Considérant la nécessité d’intégrer par anticipation le résultat de l’année 2023 afin de faire
correspondre au mieux le budget primitif au compte administratif de l’année .
Il est proposé d’utiliser cette procédure pour le vote du Budget Primitif 2024.

Le  résultat  provisoire  de  l’exercice  2023,  du  budget  principal  de  la  Ville  enregistre  les
résultats de clôture suivants :

AFFECTATION DES RESULTATS PROVISOIRES 2023

BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL 2024 - Commune des Pennes Mirabeau

Investissement Fonctionnement

Recettes (réelles + ordre)
- Dépenses (réelles + ordre)

= Balance

+ Résultat antérieur

= Balance cumulée

Restes à percevoir
- Restes à réaliser
= Solde des restes

PREVISIONS D’AFFECTATION AU BUDGET PRIMITIF 2024

001 (recette) - Solde d'investissement

002 (recette) - Solde de fonctionnement

Résultat provisoire de 
l'exercice 2023

6 393 417,25 37 029 663,27
9 879 442,54 31 992 470,92

(3 486 025,29) 5 037 192,35 1 551 167,06

6 486 214,66 11 509 524,30

3 000 189,37 16 546 716,65

1 056 889,00
5 301 465,37

(4 244 576,37)

Excédent/(Besoin) de financement 
en investissement (1 244 387,00)

3 000 189,37

1068 (recette) - Excédent de fonctionnement capitalisé 
en investissement

1 244 387,00

15 302 329,65



La section d'investissement présente un besoin de financement de 1.244.387 €, avec les
restes à réaliser.

Il est proposé d’affecter le résultat de la section de fonctionnement de la façon suivante :

=> le solde en report à nouveau créditeur soit la somme de : 15.302.329,65 € 

Il est précisé que le tableau des résultats d’exécution du budget, ci-dessus, accompagné par
des extraits du compte de gestion (états II-1 et II-2), ainsi que l’état des restes à réaliser
établi au 31 décembre de l’exercice 2023 sont établis par la Ville et visés par le Comptable
public et sont ci-annexés à la délibération.

Il  est  entendu  que  l’affectation  définitive  ne  sera  validée  que  suite  au  vote  du  compte
administratif 2023.

Le CONSEIL MUNICIPAL, après avoir entendu l’exposé : 

  

- DÉCIDE :

-  D’AUTORISER la  reprise  anticipée  des résultats  provisoires  de l’exercice  2023,  en
accord avec la balance du Trésor Public,

- D’AFFECTER de manière anticipée les résultats provisoires de l'exercice 2023 comme
suit :

• Excédent d’investissement reporté en recette au 001 pour 3.000.189,37 € ;

• Résultat de fonctionnement reporté en recette en 002 pour 15.302.329,65 €.

- D’AFFECTER en recette au 1068 la somme de 1.244.387 €                                     

- SE PRONONCE comme suit : 
POUR : 25
CONTRE :    8 – M. AMARO – FIORILE REYNAUD – CABRAS – DELAVEAU – 
                                             SCAMARONI -  GORLIER LACROIX – FUSONE - COCH
ABSTENTION :            0

AINSI FAIT ET D  ÉLIBÉRÉ                    
                         
                                                                      

                    
LE SECRETAIRE                                                                                           LE MAIRE      
ROMAIN AMARO                                                                                                         MICHEL AMIEL




















